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欧文要旨 

Le contrat social en tant qu’acte de langage: Sur l’Aliénation totale 
prévue dans le « contrat social » de Rousseau 
 

Masayuki SATO 
 

La notion du « contrat social » de Rousseau a souvent été l’objet de mauvaises 

interprétations dans la tradition idéologique à laquelle appartiennent Hobbes et 

Locke. Cet essai a pour but d’élucider la différence qualitative entre l’idée du « 

contrat social » de Rousseau et l’idée de théoriciens antérieurs pour qui une 

concordance d’intérêts et un accord entre individus justifient les formes de 

gouvernance. Une analyse de la notion des droits et des engagements démontre 

que les théories classiques sont fondées sur des erreurs pragmatiques et que la 

clause (mal famée) du contrat social - l'aliénation totale de chaque associé avec 

tous ses droits à toute la communauté - est requalifiée de condition pour créer une 

« situation idéale de parole » donnant aux individus un droit de participation aux 

discussions politiques équitables. 
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